
Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier 2022 

Tel que requis par l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et villes, je vous fais rapport des faits saillants 
du rapport financier et du rapport des vérificateurs externes sur le même rapport pour l’exercice 
financier se terminant le 31 décembre 2022. Ce rapport financier et le rapport du vérificateur ont été 
préparés par la firme Bédard Guilbault inc. 

Suite à la réalisation de leur mandat, les vérificateurs sont d’avis que « les états financiers 

consolidés ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 

financière de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac au 31 décembre 2022, ainsi que des résultats de 

ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (sa dette nette) et de ses flux de trésorerie 

consolidés pour l’exercice terminé à cette date conformément aux Normes comptables 

canadiennes pour le secteur public ». 

L’exercice financier 2022 s’est conclu par des revenus de 8 225 745 $ et des charges de 
fonctionnement de 7 800 346 $, soit un écart favorable de 425 399 $, et ce, excluant les résultats 
des organismes liés et les revenus d’investissement qui sont de 470 937 $. La prise en compte de 
l’amortissement des immobilisations, du remboursement de la dette à long terme et des affectations 
dégagent une somme supplémentaire de 646 934 $. Nous concentrerons d’ailleurs notre analyse 
ultérieure sur les résultats des opérations propres à la Ville sans tenir compte des organismes 
apparentés afin d’alléger le texte. 

Globalement, l’exercice financier 2022 s’est donc terminé par un excédent de fonctionnement de 
1 072 333 $ pour la Ville. Cet excédent de fonctionnement résulte principalement de recettes 
supplémentaires de 931 669 $ couplées à des dépenses supérieures de 301 625 $. L’écart de 
442 289 $ est généré par les affectations et la différence entre les amortissements et le 
remboursement réel de la dette. 

Les recettes supplémentaires proviennent notamment : 

- droits de mutation et permis : 411 909 $
- taxes foncières supplémentaires générées par les nouvelles constructions : 232 267 $
- revenus d’intérêts : 93 715 $
- frais refacturés divers : 82 337 $ (services rendus)
- activités de loisirs : 57 016 $
- remboursements d’assurances : 40 302 $

Nos dépenses ont excédé nos prévisions puisque nous avons décidé d’accélérer certaines actions 
initiées antérieurement. Nous avons donc investi 45 738 $ afin de mieux connaître l’état de notre 
réseau souterrain. Cet exercice nous semblait incontournable afin d’avoir un portrait plus fin de la 
situation nous permettant d’optimiser nos décisions sur les travaux à prioriser. Nous avons augmenté 
les efforts dans notre lutte aux plantes exotiques envahissantes en ajoutant 47 570 $ au mandat de 
notre partenaire, la CBJC. Nous avons également bonifié les actions liées à la diagnose du lac afin 
d’avoir en main les données essentielles à une meilleure connaissance de son état et ainsi mieux 
intervenir pour les phases suivantes, au coût de 20 700 $. Un bilan de santé fut également produit 
afin d’avoir un portrait fidèle de l’ensemble des travaux nécessaires à assurer la pérennité de la 
Chapelle du Lac, lieu patrimonial de diffusion culturel exceptionnel et que nous voulons préserver et 
qui nous a obligé à investir un peu plus de 22 500 $ que ce qui était planifié.  



Les dépenses de la gestion administrative, notamment au niveau des frais juridiques et du mandat 
de notre collaborateur, le Llio du CEGEP de Rivière-du-Loup, pour l’accompagnement dans 
l’élaboration du PIDC et du plan stratégique qui en découlera, sont plus élevées de 54 122 $. La 
sécurité publique a également généré un écart des prévisions de 19 729 $ pour les services privés 
de surveillance du territoire et de 27 661 $ en sécurité incendie. Ces différences s’expliquent 
facilement avec, outre l’indexation, l’ajout des nouvelles unités d’évaluation durant l’année. Les 
dépenses en loisirs notamment pour le centre communautaire ont généré des coûts additionnels de 
18 683 $ compensés par l’augmentation de revenus conséquents. La plage a pour sa part coûté 
20 682 $ de plus que prévu particulièrement en regard des contrats de surveillance. Enfin les 
budgets des services techniques n’ont pas été entièrement utilisés, certaines actions ayant été 
délaissées par manque de ressources. Des correctifs sont d’ailleurs mis en place afin de réaliser 
l’ensemble des tâches planifiées à l’avenir. Les frais d’intérêts pour leur part ont augmenté de 
33 276 $ suite au financement de certains travaux et la hausse des taux d’intérêt. 
 
Excédents de fonctionnement et endettement à long terme 
 
En tenant compte des différents éléments de conciliation à des fins fiscales (amortissement, 
investissements en immobilisation, etc.), l’excédent ainsi dégagé fait que notre surplus non affecté 
s’élève à 1 550 103 $ au 31 décembre dernier versus 1 015 175 $ l’année précédente. À cette 
somme s’ajoutent différents fonds (parcs, roulement, patrimoine, Marina-à-Tangons, réserve pour 
imprévus de même qu’un solde disponible de règlement d’emprunt) qui totalisent 1 428 825 $ à la 
même date pour un grand total de 2 978 928 $. 
 
Notre endettement net à long terme, au 31 décembre dernier, s’élevait à 16 802 798 $. Si on ajoute 
notre quote-part dans l’endettement total net à long terme d’autres organismes liés (MRC, LET), le 
total s’élève à 17 097 635 $. 
 
Mis en relation avec notre richesse foncière, il permet de mieux juger de nos efforts à la fois de 
maintien de nos actifs collectifs et de notre endettement global. En 2022, notre richesse foncière 
uniformisée était de 464 776 500 $, ce qui implique que notre ratio d’endettement net s’élevait à 
3,68 %.  Vu d’un autre angle, on peut dire que le service de la dette accapare 20,1 % du budget de 
fonctionnement. 
 
Réalisations en immobilisation 2022 et prévisions 2023-2024 
 
En 2022, nous avons complété la phase 2 de la réfection de la rue Gingras jusqu’à l’intersection 
route de Fossambault sur une distance de près de 300 mètres. Malheureusement, le temps a 
manqué à l’entrepreneur pour compléter son chantier avant l’hiver et le pavage restera à compléter 
dès la disponibilité de l’asphalte. Nous avons poursuivi la réfection de certaines rues, dont les rues 
Germain, de la Lande et poursuivi le resurfaçage de la rue du Sommet. Nous avons également 
commandé le pavillon donnant l’accès à la plage par la rue des Dériveurs. Ce dernier devrait être 
installé avant la prochaine saison. 
 
Le programme d’intervention en loisirs et culture, concentré sur les travaux nécessités par la 
Chapelle du Lac, a cependant été minimal. Les travaux à la toiture s’avérant plus hasardeux que 
prévus, ont été reportés le temps de compléter les études complémentaires et avoir tel que 
mentionné précédemment, un portrait plus global des investissements à venir. De plus, le marché 
de la construction étant en surchauffe ne nous aurait pas permis d’intégrer un programme plus 
ambitieux de mise aux normes. Les travaux de la toiture sont entrepris depuis quelques semaines. 



Cela permettra encore à cette dynamique corporation de poursuivre le développement d’une offre 
culturelle bonifiée et diversifiée. 
 
Notre année d’immobilisation s’est également complétée avec les travaux de mises à niveau du 
rez-de-chaussée de l’hôtel de ville. L’accès pour personnes à mobilité réduite devrait être complété 
éventuellement. 
 
En 2023, outre la conclusion des travaux 2022 identifiés précédemment, nous poursuivrons l’analyse 
visant l’acquisition d’immeubles pour des fins publiques. Nous compléterons l’analyse des données 
nécessaires à la mise à niveau de notre plan d’intervention et de notre programme de gestion des 
actifs. Nous ne sommes pas encore en mesure de confirmer les travaux qui feront l’objet d’une 
priorité à court terme mais cela ne saurait tarder. Notre objectif demeure de prendre les meilleures 
décisions possibles visant à assurer la pérennité de nos actifs avec le maximum d’information et de 
profiter de l’effet de levier que peuvent nous procurer les programmes de subventions. 
 
Pour 2024, nous prévoyons, avec les compléments d’analyses en cours, décider du meilleur moyen 
de corriger la problématique du réseau d’égout vieillissant en bordure du lac. Nous poursuivrons le 
travail de réfection de certaines de nos rues dont la rue Boilard et la rue du Quai, qui selon nos 
informations préliminaires, pourraient faire l’objet de corrections moins invasives. Nous poursuivrons 
également le travail d’analyse des options nous permettant de rejoindre sécuritairement le réseau 
cyclable à partir de l’intersection Gingras et Fossambault. Enfin, plusieurs enjeux soulevés par les 
consultations citoyennes et qui seront intégrés au plan stratégique déposé à l’été devront être 
ajoutés à cette planification, nous stimulant plus que jamais à partir à la chasse aux subventions. 
 
En 2025, nous devrons poursuivre notre projet de réfection des rues municipales et de la 
problématique d’égout en bordure du lac. À la lecture des différentes analyses et données recueillies, 
nous serons en mesure de réviser cette dernière année du PTI. 
 
Il est important de rappeler ici que nous analysons chacun des projets en fonction de sa valeur 
ajoutée pour les citoyens et que nous recherchons systématiquement les programmes de 
subventions nous permettant d’en diminuer l’impact sur nos finances municipales. C’est le cas non 
seulement pour les infrastructures souterraines, mais également pour les bâtiments publics, tel que 
la Chapelle du Lac ou l’hôtel de ville, qui ont fait l’objet de soutien financier.  
 
 
Conclusion 
 
Ce rapport financier démontre que notre Ville est en bonne situation financière, mais les défis sont 
nombreux. Outre l’entretien de nos réseaux et les corrections qui s’annoncent nécessaires, plusieurs 
enjeux soulevés par les citoyens, à même la démarche de planification stratégique, nous indiquent 
de nouvelles priorités. Nous poursuivrons également notre travail afin de nous doter d’outils 
performants, de données scientifiques à jour et d’une approche durable de solutions nous permettant 
de faire face à nos obligations et objectifs que nous avons collectivement élaborés. 
 
 
Jacques Poulin, maire 
 


